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STATUTS DE I.A COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU PAYS DE SAINT GILLES CROIX DE VIE

PAYS DE
SAINT GIttES
CR@OM DB VOE

ARTICLE 5.sIEGE

Le sidge de [a Communaut6 de Communes est situe 4 rue du Soieit Levant, ZAE du SoteiI Levant, d

Civrand (85800).

ARTICLE 4. COMPETENCES

4.1. Comp6tences obtigatoires

1" Am6nagement de l'espace pour [a conduite d'actions d'int6r6t communautaire;schema de

coh6rence territoriate et sch6ma de secteur ;

2. Actions de d6veLoppement 6conomique dans les conditions pr6vues d ['article L 4257-77 ; cr6ation,

am6nagement, entretien et gestion de zones d'activit6 industriette, commerciate, tertiaire, artisanate,

touristi-que, portuaire ou a6roportuaire ; potitique tocate du commerce et soutien aux activit6s

commerciates d'int6r€t communautaire; promotion du tourisme, dont [a cr6ation d'offices de tourisme ;

PREAMBULE

En vertu de L,articLe L. 5274-t du code g6n6raL des cottectivit6s territoriates, [a communaut6 de

Communes a pour objei d'associer des cormun"s au sein d'un espace de sol'idarit6 en vue de

[]6taboration d;un projet commun de d6vetoppement et d'am6nagement de ['espace'

La Communaut6 de Communes du Pays de Saint Cittes Croix de Vie nait de [a votont6' de rendre ptus

concordant et ptus efficient l'exercice des comp6tences communautaires ir L'6cheton du bassin de vie,

au service de ses habitants.

ARTICLE 1. COMPOSITION

La Communaut6 de Communes du Pays de Saint Citl.es Croix de Vie est compos6e des communes de

t'Aiguil.ton sur Vie, Brem sur Mer, Bi6tignolles sur Mer, [a Chaize Ciraud, CoEx, Commequiers' [e

Fen-ouitter, Civrand, Landevieitte, Notre Dime de Riez, Saint Gittes Croix de Vie, Saint Hitaire de Riez,

Saint Maixent sur Vie, Saint R6v6rend.

ARTICLE 2. DUREE

La Communaut6 de communes est institu6e pour une dur6e ittimit6e.



3'cestion des mitieux aquatiques et prevention des inondations dans les conditions pr6vues d t,articteL.2!7-7 du code de ['environnement;

4' C,reation, amenagement, entretien et gestion des aires d,accueiI des gens
famitiaux locatifs d6finis aux 1" i 3. du ll-de t,articte 1er de [a toi n. 2000_614
a l'accueitet a t'habitat des gens du voyage ;

du voyage et des terrains
du 5 juittet 20Oo retative

5" Cottecte et traitement des dechets des menages et d6chets assimites,

6" Assainissement des eaux us6es dans les conditions prevues a L'articte L.2224-gdu cCCT;

7o Eau.

4.2. Comp6tences suppl6mentaires

La"eqmmunau-t-e- {-s- qoIl1mu-nes-.exe-rce-.pa-r.a--i.tteurs-.en.lieu.el-p.i-ece.d-e-s-.e9mmu.ne.s.m.embr-e-s.B_au-r:-[a

-canduite-d:a-e-tio-ns dlint€r€t eqmm.u-nau.tair.e Le.s e.a-mp-a.t#&.;.,jBptem.niiiiii.iir"*ni o* sraqp.es.s-uiv-an-t-s :

1' Politique du logement et du cadre de vie, notamment par une potitique du logement social d,inter6tcommunautaire et action, par des op6rations d'inter€t communautaiie, en faieur du logement despersonnes defavoris6es ,

2o Construction, entretien et fonctionnement d'6quipements cu[turets et sportifs d,inter6tcommunautaire et d'equipements de ['enseignement p166t6mentaire et 6tementaire d,inter6tcommunautaire ;

3" Cr6ation ou amdnagement et entretien de [a voirie ;

4'Actions sociales d'int6r6t communautaire ;

5'Cr6ation et gestion de maisons de services au pubtic et d6finition des obtigations de service pubtic
y afferentes en apptication de l.'articte 27-2 de [a loi n' 2ooo-321du 12 avri[ 2ooo retative aux droits
des citoyens dans [eurs relations avec les administrations.

.l=a -e.om-mun.aut-€-.de-.-eo_mm.u.n-es..exe-re.e.-B-ar.-a_itLe.urs_.en_-tj.eu-_e.t p_La-ce..d-es_.e.ammunes.membres.les
-qam-petenee..s.sup_p-Le.m.en!_aire_s-.:.rJ1v-a-n-1a_r..

1" Potitiques contractueltes

La Communaut6 de Communes met en euvre tes proc6dures contractuettes avec t'Etat, ta R6gion, te
Departement ou tout autre organisme financeur pour l'attribution au territoire de participations
financidres ou de subventions destin6es ir [a r6atisation de projets de tous types.
E[te est notamment comp6tente pour t'6taboration et ta conduite du programme des fonds europeens
Leader i travers notamment son r6te de structure porteuse du Croupe d'Action Locate du pays de Saint
Cittes Croix de Vie.

2" Actions ed ucatives communautaires

La Communaut6 de Communes a [a charge des actions de soutien pedagogique, cuttureI ou sportif
contribuant a t'eveit ou i [a r6ussite 6ducative des 6tdves du Pays OJSaint Cittes Croix de Vie,
communes a l'ensembte des ecotes ou des 6tabtissements du second degre du territoire
communautaire.



3" Enfance

La Communaut6 de Communes est comp6tente pour assurer :

- La gestion et [e suivi du contrat enfance jeunesse, vo[et enfance pour les mutti-accuei[s et [e
RAM;
- La cr6ation et [a gestion de toute structure d'accueitpour [a petite enfance;
- La gestion des accueils de loisirs des mercredis et des vacances scolaires, ir t'exception des
semaines [oisirs de Br6tignottes sur Mer ;

- La gestion et l'entretien du centre mutti-accueil mutti-sites de Saint Hitaire de Riez, de
BretignolLes sur Mer et de Codx ;

- Le fonctionnement du retais assistantes maternettes de Saint Hitaire de Riez et d'un re[ais
assistantes materneItes iti n6ra nt.

4" Communications 6tectroniques

Sur [e fondement de ['articte L. 1425-7 du code 96n6rat des cottectivites territoriates, [a Communaut6
de Communes du Pays de Saint Gittes Croix de Vie est comp6tente pour :

- La r6atisation et l'exploitation de r6seaux de communications 6tectroniques ir partir des points

d'arriv6e des reseaux d'inter6t d6partementaI sur [e territoire communautaire jusqu'aux points

de mutuatisation inctus, tets que ces points sont d6finis par [a d6cision n'2010-7312 de

l'Autorit6 de R6gutation des Communications Etectroniques et des Postes (A.R.C.E.P.) en date du

14 d6cembre 2o1o pr6cisant [es modatit6s de ['accds aux lignes de communications
6tectroniques d Trds Haut Debit en fibre optique sur l'ensembte du territoire i l'exception des

zones trds denses, ou jusqu'aux points d'inter6ts intercommunaux ;

- La r6atisation, ['exptoitation et [a maintenance de points de raccordements mutuatis6s
conformement ir La d6cision de ['ARCEP n"2011-0668 du 14 juin 2011et de l'offre de r6f6rence
de France T6t6com pour [a cr6ation de points de raccordement mutuatis6s dans sa version en
vigueurd [a date de r6alisation de ces points de raccordement mutualis6s;

- Le financement, seute ou concurremment avec d'autres financeurs, des 16seaux de
communications 6lectroniques inities par etle-m6me et/ou par d'autres maitres d'ouvrages ;

- La fibre i ['abonn6 (F.T.T.H.) : [a reatisation et l'exptoitation de r6seaux de communications
6tectroniques situ6s en avaI des points de mutualisation, ptus particutidrement en ce qui
concerne [eur zone arridre, tets que ces points et zones sont d6finis par [a d6cision
n'201O-1312 de l'Autorite de Regutation des Communications Etectroniques et des Postes
(A.R.C.E.P.) en date du !4 d6cembre 2010, pr6cisant les modatites de ['accds aux lignes de
communications e[ectroniques d trds haut d6bit en fibre optique sur ['ensembte du territoire i
l'exception des zones tres denses.

5" Autorit6 organisatrice des mobilites

6' Systdme d'information g6ographique (SlG)

La Communaut6 de Communes met en euvre et assure
g6ographique (5lC) pou r ['administration d u territoire.

[a gestion d'un systeme d'information



7" Cestion des eaux pluviates urbaines au sens de ['articte L.2226-1. du code g6neratdes cottectivites
territoriates.

8" Protection et mise en vateur de l'environnement, [e cas ech6ant dans [e cadre de sch6mas
d6'partementaux et soutien aux actions de maitrise de [a demande d'energie. Dans ce cadre, [a
Communaute de Communes du Pays de Saint Gittes Croix de Vie a comp6tence pour :

- Les actions tendant ir [a protection du littoratet des mitieux dunaires, d6finies ci-aprds :

o La sauvegarde des espaces nature[s dunaires ou littoraux ;

o La gestion des espaces naturets du conservatoire de l'espace tittorat ;

o Le cont16[e de ia quatit6 des eaux de baignade.

- L'animation, [a coordination et [e suivi des contrats Natura 2ooo ( Dunes de [a Sauzaie et Marais du
Jaunay > et << Bassin versant de [a Baie de Bourgneuf >>;

- L'6taboration et [a mise en euvre des SACE et des CRE ;

- La maitrise d'ouvrage du barrage du Gu6 Corand ainsi que l'atimentation en eau brute du parcours de
gotf et de l'association syndicate d'irrigation agricote ;

- Les diagnostics energetiques et leur suivi.

- La lutte contre [es rongeurs aquatiques nuisibtes,

- La mise en ptace et ['exploitation de dispositifs et ouvrages destin6s i ['am6tioration quatitative ou
quantitative de [a ressource en eau, hors assainissementetalimentation en eau potabte.

9'Autres comp6tences

En compt6ment des comp6tences precit6es, [a Commu naut6 de Communes assume :

- [e financement du contingent d'incendie et ['entretien des bornes incendie situ6es sur [e
territoire communautaire ;

- [a mise en euvre et [e suivi du Comit6 LocaI lntercommunaI de S6curit6 et de Pr6vention de [a

D6tinquance (CLISPD) ;

- [a construction et l'entretien des bureaux et logements des effectifs permanents etsaisonniers
de gendarmerie ;

- [a cr6ation et [a gestion d'une fourridre pour tes animaux errants;
- [e fonctionnement de [a piste d'6ducation routiere ;

- [e fonctionnement du centre medico-scotaire du cottdge Carcie Ferrande ;

- l'am6,nagement, [a gestion et l'entretien des itin6raires cyctabtes r6atis6s sous [a maitrise
d'ouvrage de [a Communaut6 de Communes;
- les deux sites ctass6s monuments historiques, t'6gtise de [a Chaize Ciraud et ['6gtise Saint
Nicotas de Brem sur Mer, ainsi que [e chSteau m6di6vatde Commequiers i compter de [a date
de son classement au titre des monuments historiques ,

- [a participation aux dispositifs nationaux, r6gionaux et d6partementaux [i6s b ['insertion, i
['emptoi et ir [a formation professionnette: Mission Locate Vend6e Attantique, Fonds d'aide aux
jeunes, Ptan LocaIpour ['lnsertion et ['Emptoi,

ARTICLE 5. ADHESION A UN SYNDICAT MIXTE

En apptication de ['articte L.521.4-27 du code generat des cottectivitds territoria[es, [a Communaut6 de
Communes peut adh6rer i un syndicat mixte sur simpte d6cision du Conseil Communautaire.



La Communaut6 de Communes peut adh6rer i tout autre organisme sur simpte d6cision du Conseil

Communautaire.

ARTICLE 6. CONSEIL DE COMMUNAUTE

La Communaut6 de Communes est administr6e par un Conseil Communautaire dont te nombre et [a

16partition des sidges sont fix6s par arr6t6 du Pr6fet seton les dispositions de t'articte L. 5211-6-1 du

code 96n6raI des cottectivites territoriates.

ARTICLE 7. BUREAU

En vertu de l'articte L. 5211-10 du code g6n6raI des co[tectivit6s territoriates, [e Bureau est compos6
du pr6sident, d'un ou de ptusieurs vice-pr6sidents et, [e cas 6ch6ant, d'autres membres titutaires du

ConseiI de Communaut6.
Le Conseil Communautaire peut d6cider de d6l.6guer certaines de ses attributions au Bureau dans [es

limites fix6es i ['article 1.5211-10 du code g6n6ratdes cottectivites territoriates.

ARTICLE 8. I NTERVENTIO N5 EXTRA-TERRITORIALES

En vue d'optimiser [es conditions d'exercice des comp6tences qui [ui ont 6t6 attribuees, [a

Communaut6 de Communes peut assurer certaines prestations au profit de communes ou de toute
autre personne morate de droit pubtic non membre, dans te respect des dispositions pr6vues par
['articte L.52!t-56 du code g6n6raL des cotlectivit6s territoriales et, [e cas 6ch6ant, cetles pr6vues par
[e code des march6s pubtics.

ARTICLE 9. RECETTES

Les recettes de [a Communaut6 de Communes sont cettes pr6vues i ['articte L.5274-23 du code g6n6raI
des collectivit6s territoria [es.

ARTICLE 1O. TRESORIER

Le tr6sorier de [a Communaut6 de Communes du Pays de Saint Cittes Croix de Vie est [e comptabte
pubtic de Saint Cittes Croix de Vie.

Vu pour 6tre annex6 A mon arret6 pr6fectoral de ce jour,

Le Pr6fet,
Pour le Pr6fet et par d6l6gation,


